
Baptême enfant

Vous souhaitez faire baptiser votre enfant et lui transmettre votre foi ?

Contactez la permanence de la paroisse d’Aigre : vous serez aiguillés vers une paroissienne qui vous accompagnera, vous et
votre enfant, lors de la préparation au baptême.

Permanence d’Aigre : 07 45 14 47 47 ou paroisseaigre@gmail.com

À bientôt, pour ce grand jour où votre enfant deviendra enfant de Dieu et frère ou soeur de tous les chrétiens.
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